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1. REGIME (sur base hebdomadaire): 38h
1.1. : Ouvriers
Le salaire de la classe est payé en cas d'exécution complète de la fonction concernée. 
Durant la période de rodage (en cas de mutation), le travailleur garde le salaire de la fonction
précédente. 

 

1.2. : Etudiants
Le salaire des travailleurs occupés sous contrat de travail pour étudiants doit être au moins 90%
du salaire de départ de la classe A.  

Classe
A 10.4815

B0 10.5020
B 10.7475

C0 11.4385
C 11.7015
D 12.1890
E 12.5915
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